
Sujet : [INTERNET] Enquête publique : projet Parc de la Grande contrée (51120 Charleville)

De : > christopher.pollmann (par Internet) <christopher.pollmann@univ-lorraine.fr>

Date : 21/11/2023 à 18:43

Pour : ddt-par3cipa3ons-public@marne.gouv.fr

Madame, Monsieur,

    en tant que visiteur de la Champagne autour de Charleville, je tiens à vous signaler mon
opposition au projet éolien du Parc de la Grande contrée à Charleville (51120). L’encerclement de
ce village par des éoliennes (sur Villeneuve les Charleville, Corfélix et Le Gault) me paraît très
contestable. Pourquoi ces éoliennes ne sont-elles pas implantées au milieu des prés et des champs,
bien loin de toute habitation, plutôt qu'à proximité de la population ?

    Avec ce nouveau parc, il n’y aura plus un endroit où poser les yeux sans voir d'éoliennes ! C’est
une véritable saturation visuelle. Et les clignotements la nuit sont dangereux : ils captent l’attention
et génère de l'insécurité face aux dangers de la route.

    Avec mes considérations distinguées, bien cordialement, Christopher Pollmann.

--

Christopher Pollmann, professeur des universités agrégé de droit public, Université de Lorraine –

Metz ; dir. du séminaire "Accumula3ons et accéléra3ons", Fonda3on Maison des sciences de

l'homme, Paris ; Visi�ng Fellow, Harvard Law School (2001-02)
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